




 
DATES D’OUVERTURE DE LA PECHE  
 

 

La pêche est autorisée TOUS LES JOURS sur le lac de barrage des 
Bouillouses à partir de l’ouverture générale des lacs de montagne situés à 
plus de 1000 mètres d’altitude. (du samedi 29 mai au dimanche                 
26 septembre 2010) 
 

TAILLE REGLEMENTAIRE DE CAPTURE 
 

La taille minimum de capture des salmonidés du lac des Bouillouses       
(truites fario, truites arc-en-ciel, ombles-chevaliers et saumons de fontaine) 
est fixée à 30 cm 
 

MODES DE PECHE  
 

Sur le lac de barrage des Bouillouses, les modes de pêche aux poissons 
vifs ou morts et à l’asticot sont interdits. 

Pêche autorisée à l’aide de 2 cannes (avec supplément spécial)         
sauf depuis le barrage (1 seule canne). 

 

 RESERVES ET INTERDICTIONS SPECIFIQUES 
 

Par Arrêté Préfectoral, la pêche est interdite pour une période de 5 ans,     
du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2012 :  
 

- dans les rivières de la Grave ( limite  amont  :  passerelle,  limite  aval :  plan 
  d’eau ) et de la Balmette  (limite amont : confluence déversoir Esparbé, limite 
  aval : confluence avec la Grave)  
 

- dans le plan d'eau des Bouillouses dans la partie amont matérialisée par des 
  Panneaux (Borne Sncf n° 7 sur la RG et les Bornes 4 et 5 sur la Rive Droite.        
 

ACCES AU SITE DES BOUILLOUSES 
 

L’accès au site du lac des Bouillouses est strictement réglementé par le CG 66 : 
 

- de l’ouverture des lacs (29/05/2010) au dernier week-end de juin 
(30.06.2010) : l’accès au site est libre. 
 

- du premier week-end de juillet (01.07.2010) au premier week-end de 
septembre (29.08.2010) : l’accès au site est restreint. Durant cette période, un 
système de navettes est mis en place. Celles-ci fonctionnent de 7 h. à 19 h. avec 
des rotations permanentes (départs tous les ¼ d’heure), et ce 7 jours sur 7. Il est 
toutefois possible d’accéder au site en voiture, en dehors de ces créneaux horaires 
(de 19 h. à 7 h.) Heures de retour libres, mais le règlement en vigueur impose de 
descendre en convoi derrière les navettes. Se renseigner sur les navettes tardives 
pour les pêcheurs. Rappel : il est interdit, sous peine d’amende, de stationner sur 
les espaces naturels et les abords de la RD 60. 
 

- du premier week-end de septembre (30.08.2010) à la fermeture des lacs 
(26.09.2010) : l’accès au site est libre. 

 



    

 

 
- Réglementation - 

 
 

La pêche en barque -avec moteur électrique seulement- est uniquement 
autorisée sur l’ensemble du plan d’eau de barrage sur l’Agly, (Commune de 
CARAMANY) sauf dans la zone de protection de l’ouvrage (digue du barrage) 
dont la limite amont est fixée devant l’ouvrage situé à l’aval du pont d’Ansignan.  

 

  - Carte de pêche -   
1 ) POUR LE PÊCHEUR : 
 

a) L'exercice de la pêche en barque n'est autorisé qu'aux personnes titulaires de 
    la carte individuelle de pêche en barque spécifique à ce seul plan d'eau. 

 

b) Cette carte individuelle de pêche en barque doit obligatoirement être obtenue 
     par chaque pêcheur. 
 

Où se procurer la carte ? 

 
 

- Par Internet, sur le site : www.ma-carte-de-peche.fr 

 

- Fédération de Pêche des Pyrénées-Orientales (04.68.66.88.38) ; 
 

- Mairie de Caramany (04.68.84.51.85)  - Possibilité de location de barque en Mairie 
 

- Mairie d’Ansignan :  (04.68.59.09.94)  
 

- Mairie de Trilla :       (04.68.59.00.91) -  Possibilité de location de barque en Mairie 
 

c) Cette carte annuelle, qui ne concerne que les pêcheurs, est délivrée sur 
présentation de la carte de pêche et d'une attestation d'assurance Responsabilité 
Civile, garantissant les dommages causés par l'activité pêche en barque. Cette 
attestation est obligatoire pour le pêcheur qu'il soit propriétaire de la barque ou 
qu'il l'ait louée. 
 

2 ) POUR LES PROPRIÉTAIRES DE BARQUES : 
 

Le propriétaire de la barque devra fournir des précisions concernant 
l'immatriculation, les caractéristiques de l'embarcation ainsi que son adresse et 
son assurance pour la barque. 
 

3 ) DÉCHARGES : 
 

a) En cas de location, le pêcheur se procurera l'attestation d'assurance de la 
    barque auprès du loueur. 
 

b) Le pêcheur et le propriétaire de l'embarcation devront obligatoirement prendre 
    connaissance du règlement intérieur pour la pratique de la pêche en barque 
    sur le plan d’eau et signeront une décharge. 
 
 

-  RESERVES DE PECHE 
 

¡ dans la retenue du barrage de l'Agly : depuis  le  parement  et 150  mètres  en 
   amont sur les deux rives et 50 mètres autour de la Tour ;  
 



 
 

Les  « Parcours Pêche de Loisir »  2010 
Ces parcours, organisés par la Fédération, ont été retenus pour leur facilité d’accès et 
leur entretien régulier afin d’offrir des sites attractifs par des déversements de truites 
programmés pour l’année et communiqués aux pêcheurs. 
 

Répartis sur les deux catégories piscicoles, ils sont signalés par des panneaux. 
(modèle, ci contre) - Leur accès est ouvert selon la réglementation habituelle à tous les 
titulaires d’une carte de pêche valide. 
 

Attention :  La pêche est interdite les jeudis et vendredis précédant ces dates de déversements. 

     1)   Plans d’eau de la deuxième catégorie 
 

Vil leneuve de la Raho  –  Le Soler  –  Mil las  –  
Il le sur Têt  –  Les Escoumes (à  V inça)  et le plan d’eau de Prades  

 

Deux déversements mensuels peuvent être programmés à partir du 09 janvier.  
(Affichage du calendrier sur place et chez les dépositaires locaux)  
 

Interruptions :  pour Villeneuve de la Raho : a/c du 22 mai, reprise le 2 octobre,  
pour Le Soler, Ille et les Escoumes : après le 26 juin, reprise le 02 octobre. 
Pour Millas : après le 26 juin, reprise le 02 octobre,    (sous forme de parcours  
                      touristique payant + carte de pêche obligatoire) 
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Pour Prades, les déversements hebdomadaires s’échelonneront du 13/03 au 25/09. 
Le plan d’eau restera disponible toute l’année pour l’APN. 
 

2)   Cours d’eau de la deuxième catégorie     (20 février—20 mars—17 avril) 
 

Sur la Têt : 
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Au Soler : du seuil du Castelnou au nouveau pont ; 
A Perpignan : du pont Arago au passage à gué ; 
  

Sur le Tech : 
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A Argelès : à l’Arbre blanc (150 m. amont et 100 m. aval) ; 
A Elne : Passage à gué d’Ortaffa (Limite amont : prise d’eau du canal, limite aval : 50 m. passage à gué) ; 
 

 

3)  Sur les divers cours d’eau :    déversements  pour  l’ouverture le  13 mars   
le samedi 10 avril et éventuel lement le jeudi 13 mai - (Ascension)  
 

Sur le Tech :        
 

Au  Boulou   : du pont du Boulou au droit du cimetière ; 
A Maureillas : de la passerelle Crouzet au pré de Gravas. 
 

 
 

 4 a) Cours d’eau de la première catégorie :       (13 mars - 10 avril – 13 mai) 
 

Sur la Têt :  
 

 à Ille : de l’aval du Mas Pla au pont de la RD de Montalba ; 
 à Rodès : de l’aire de pique-nique à la confluence avec le Riufagès ; 
 à Marquixanes : du pont d’Eus au pont de Marquixanes ; 
 à Prades : (uniquement pour l’ouverture) de l’aval du Pont de Catllar à l’embranchement  
    de la Castellane et à l’amont du pont d’Eus. 
 

Sur le Tech : 
 

 à Céret : à la plage des Aviateurs et à l’Aire de jeu du Pont de Reynès ; 
 à Amélie les Bains : du gymnase au pont du Casino ; 
 à Arles sur Tech : de l’ancien pont de Cambia à la passerelle de la Batllie ; 
 à Prats de Mollo  : du Pont d’Espagne au camping de la Barnède ; 
 

Sur le St-Laurent : à Saint Laurent : du pont de Riurôs au gué de l’Orri ; 

 

Sur l’Agly : à St Paul de F. : du Pont de la Fou à la prise d’eau du Moulin de Saint Arnac ; 
 

Sur la Désix :         à Pézilla de Conflent : du lieu-dit « El Mouli » au pont du village ; 
 

Sur la Boulzane :   à Caudiès de F. : de la Chaussée de Prugnanes à la Casa Germa. 

 
 
 

       4 b)  Plan d’eau du barrage de Vinça :    —   1)  à l’arrivée d’eau de Marquixanes  

                  —   2)  au pont de Tarerach   
        —   3)  sur l’anse de la chapelle Saint André. 

       5)    Plans d’eau de montagne :  
 

         Pour l’ouverture le 29 mai et les samedis 19 juin, 10 juillet et 07 août. 

 

Sur : Matemale – Puyvalador  – le Passet – le Long d’en Bas – le Ticou - Osséja- Saillagouse 




